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Appel à Projets Commission Recherche/Biologie IFM  2023 

Notice d’information 
Projets entrant dans l’Appel d’Offres :  

 Projet de recherche biologique (génomique, biochimie, immunologie, immunothérapie, 
hématologie et hémostase) translationnel ou avec application clinique potentielle 

 Etude ancillaire adossée à une étude clinique de l’IFM 
 Tout projet soumis simultanément à la FFRMG sera rejeté. En cas de financement antérieur sur le 

même projet, ceci devra être mentionné et un rapport sur les travaux d’avancement sera exigé. 
Toute autre source de financement pour le projet devra être mentionnée 

 Le montant du financement pourra être de 30 à 150 K€ selon la nature du projet 
 Pour les projets s’étendant sur plusieurs années le versement est fractionné en plusieurs 

subventions  
 Pour les subventions d’un projet sur 1 an et  < 50 K€ : 90% du montant sera versé à la signature du 

contrat et 10% à la remise du rapport final 
 Pour un projet financé à la hauteur d’un montant > 80 K€, un rapport intermédiaire sera demandé 

avant : paiement de 50 % à la signature du contrat, 40 % à la remise du rapport intermédiaire et 10 
% à la remise du rapport final. 
 

Evaluation des projets entrant dans l’Appel d’Offres :  

 Les projets seront évalués par 3 experts du comité scientifique ou expert extérieur au comité selon 
le sujet, dont au moins un expert biostatisticien 

 Afin de mieux discuter les projets, d’avoir pleinement accès aux commentaires des reviewers et de 
permettre éventuellement aux projets d’évoluer, il sera demandé que le projet soit présenté, par 
le porteur ou son représentant, en session plénière de la commission recherche la veille de l’AG de 
l’IFM en juin 

 Une attention particulière sera portée sur la partie statistique du projet avec les recommandations 
suivantes : 

o plan expérimental (design), 
o échantillon étudié,  
o critère de jugement principal et secondaire (endpoint), 
o taille de l'échantillon (ne pas écrire que cela n'est pas calculable, cela n'est jamais vrai) 
o méthode statistique envisagée. 

Il est donc fortement conseillé que le projet soit discuté en amont avec un biostatisticien. 

Les projets pourront être soumis dès la publication de l’appel d’offre le 6 février 2022 jusqu’au 22 mai 2023 
à minuit (A adresser à : Caroline Fabre : c.fabre@myelome.fr) 
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